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(57) Abrégé : Le collecteur du venin des abeilles du miel permet d’obtenir le venin thérapeutique
sans tuer l’abeille. L’utilisation du venin collecté peut être par la suite utilisé pour des fins
pharmaceutiques. Le système fonctionne avec des fils inoxydables séparés conduisant un
faible courant électrique non nocif pour les abeilles, qui libèrent leur venin sous l’effet de
cette excitation. Le venin libéré se condense sur une surface transparente (5), il est par la
suite récolté par d’autres moyens spécifiques.
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